
Je m'inscris à l'université

 Tout étudiant boursier (notification conditionnelle ou définitive) ne s'acquitte d'aucun droit de scolarité.

Si vous relevez de la formation continue :
Ne réglez rien en ligne !
Contactez préalablement à votre inscription la direction "formation tout au long de la vie".

 

J'ai un numéro

Je n'ai pas de numéro

 

 

Attention : Pour les nouveaux bacheliers CPGE, merci d'attendre la réception d'un mail
qui vous parviendra durant la 2ème quinzaine de septembre

vous autorisant à procéder à votre inscription administrative.

https://dftlv.univ-pau.fr/fr/index.html

